
On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à l’un des avocats postulant près le tribunal de grande instance de BOBIGNY.
CONSIGNATION : 5.000 € à l’ordre du Bâtonnier séquestre

2018126 - IMMOLEGAL 3 rue de l'Hôtel de ville 95300 PONTOISE

MISE A PRIX : 50.000 € 
(CINQUANTE MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
▶ A Maître Ingrid FOY, Avocat au Barreau de la Seine Saint-Denis, 13 Mail Centre Ville (93) ROSNY SOUS BOIS, 
TEL. 01.49.35.70.13, dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
▶ Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de BOBIGNY, où le cahier des conditions 
de vente est déposé (N° RG : 18/07035) 
▶ Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

Sur les lieux pour visiter, le jeudi 10 janvier 2019 de 15h45 à 16h15

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Au palais de justice de BOBIGNY (93), 173 avenue Paul Vaillant Couturier, salle n°1 - EN UN 
L’adjudication aura lieu le mardi 15 janvier 2019 à 13h.30

Dans un ensemble immobilier dénommé "APPART'CITY CAP AFFAIRES BLANC MESNIL" 
sis à LE BLANC MESNIL (93)

219 avenue Descartes - 2 rue Edouard Renault - Pablo Neruda
Cadastré section BI n° 15 pour 1ha 98a 62ca

DANS LES LOTS DE VOLUMES N° 9 à 14 - 42 - 47 - 48 - 50 - 51 - 71 à 77 - 
79 à 88 - 92 - 93 - 97 - 101 à 116 - 118 : 
LOT NUMERO DIX MILLE ZERO UN (10.001) : UN APPARTEMENT 
d’une pièce portant le numéro D-001, dans le bâtiment D, accès par le sas, 2ème couloir de gauche, 
porte à gauche, selon procès-verbal de description dressé par Me ROBILLARD, Huissier de Justice, 
en date du 2 MAI 2018, comprenant : entrée et coin cuisine, salle d’eau, pièce principale. 
Le tout d’une superficie de 22,41 M². (DPE : D ; GES : B)
Selon même PV, les biens sont loués.


